COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 02 Juillet 2009 à 19h00 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.
Date de convocation : Samedi 27 Juin 2009
*Etaient présents : Patrick LAURENT – Fabienne CURET – Philippe CHANU – Agnès ROUSSEL (à compter du point 2009/47 inclus, une fois libérée du Conseil d’administration de la Mission locale) - Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Xavier LEMARCHAND – Christine DENEU – Blandine GIOVACCHINI – André SOENEN (à compter du point 2009/48 inclus) - Danielle BARBU – Michèle ALLIX – Pierre COROLLER – Natacha CLAIRET – François FICHOT – Claude VAILLEAU – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL
*Absents représentés : François THOMAS donnant pouvoir à Patrick LAURENT – Agnès ROUSSEL donnant pouvoir à Fabienne CURET (jusqu’au point 2009/46 inclus) - Christian DUTERTRE donnant pouvoir à André SOENEN (à compter du point 2009/48 inclus)

*Absents non représentés excusés :
Sophie ANCEAU – Nathalie DURRANDE
*Mme Carole FRUGERE est élue secrétaire de séance
Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 18 voix POUR

	2009/45
	Création d’1 emploi de fonctionnaire

Adjoint administratif de 2ème classe



Le Maire, rappelle à l’assemblée :


Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

La délibération doit préciser  le grade correspondant à l’emploi créé.


Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal,


Considérant la nécessité de créer un emploi sur le grade d’adjoint administratif de 2ème classe, en raison du placement en congé parental à compter du 01/07/2009 de l’adjoint administratif actuellement en poste à la mairie de Luc-sur-mer, comptant encore parmi les effectifs communaux dans l’attente d’une mutation pour rapprochement de conjoint,


Le Maire propose à l’assemblée,

- la création d’1 emploi de fonctionnaire sur le grade d’adjoint administratif de 2ème classe, permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du  06/07/2009,

Filière : administrative,

Cadre d’emploi : adjoint administratif,

Grade : adjoint administratif de 2ème classe :

- ancien effectif : 1







- nouvel effectif : 2

Quand interviendra la mutation de l’adjoint administratif en congé parental, il sera proposé au Conseil municipal de supprimer le poste de l’agent ainsi muté.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans l’emploi sont inscrits au budget.
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18
Abstention
00

	2009/46
	Tarifs piscine 2009


Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de voter les tarifs piscine 2009, ainsi qu’il suit :
	
	2009

	2008

	Leçon
	9.70 €
	9.50 €

	Forfait 10 leçons
	87.00 €
	85.00 €

	Tarif préférentiel « contribuables lutins » appliqué pour un forfait de 10 leçons
	62.00 €
	60.00 €

	Tarif préférentiel « Contribuables lutins » appliqué pour un forfait de 5 leçons
	47.00 €
	45.00 €

	Baignade
	3.00 €
	3.00 €

	Baignade Lutin
	2.00 €
	1.50 €

	Baignade (avec forfait leçon)
	1.50 €
	1.50 €

	Leçon adulte
	10.30 €
	10.00 €

	Forfait 4 leçons adulte
	38.00 €
	35.00 €


	Familiarisation aquatique (le samedi matin pour enfant de moins de 6 ans accompagné obligatoirement d’un parent) / nage avec palmes ados / adultes
	8.00 €
	8.00 €
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	2009/47
	Tarifs 2009/2010 - Restaurant scolaire



Monsieur CHANU présente au conseil municipal le calcul effectué pour déterminer le tarif des repas servis au restaurant scolaire selon le Décret N° 2006-753 du 29 Juin 2006.


Les dépenses de fonctionnement du restaurant scolaire sont environ pour l’année 2008 :

- charges de fonctionnement (eau, gaz, Elec., alimentation

   achats matériels, )………………………………………………       082 776,81 €

- frais de personnel …………………………………………………    104 447,54 €




TOTAL DEPENSES   …   …       187 224,35 €

Nombre de repas servis environ :    34 000

Coût pour la commune par repas      5,51 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe ainsi qu’il suit les tarifs du restaurant scolaire applicables pour l’année 2009-2010, en maintenant les tarifs 2008-2009, ces tarifs des repas servis aux enfants  n’étant pas supérieurs au coût par usager résultant des charges supportées par la commune :

	
	2009/2010
	2008/2009

	Repas servi aux élèves des écoles communales
	2.98
	2.98

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76
	1.76

	Repas vendu à l’école Ste Marie
	2.98
	2.98

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76
	1.76

	Repas vendu aux communes associées
	3.41
	3.41

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76
	1.76

	Repas servi au personnel communal
	4.18
	4.18

	Repas servi aux enseignants des écoles communales
	5.13
	5.13

	Repas vendu au foyer du 3ème âge
	4.18
	4.18

	Repas vendu au foyer du 3ème âge pour ses invités
	6.23
	6.23

	Repas vendu au Rmistes
	2.98
	2.98

	Repas servi aux enfants du personnel de surveillance employé sur le temps du midi
	1.00
	


M. CHANU expose les motifs qui ont guidé ce choix de ne pas augmenter les tarifs :

-les tarifs annuels de la société de restauration API, indexés sur une inflation faible, ne grèveront pas significativement le budget communal

-dans la période de crise actuelle, un geste politique de soutien à destination des familles est le bienvenu

Quant au repas servi pour 1 € symbolique aux enfants du personnel de surveillance employé sur le temps du midi, il se justifie par le souhait de pérenniser l’emploi au SMIC de travailleurs courageux difficiles à recruter pour si peu d’heures.
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	2009/48
	TARIFS CAMPING 2010 & ABATTEMENT SPECIAL 2009


	AU 1ER JANVIER 
	2009
	2010

	
	
	

	TARIFS CAMPING
	
	

	- campeur
	4.50
	4.55

	- enfant de moins de 10 ans
	2.40
	2.50

	- visiteur
	2.40
	2.45

	- animal
	2.40
	2.45

	- emplacements (caravane, camping car, tente dont VL)
	5.40
	5.45

	- voiture supplémentaire
	2.30
	2.35

	- alimentation 6 ampères
	4.40
	4.50

	- alimentation 10 ampères
	5.95
	6.05

	- station service camping car
	4.70
	4.80

	- garage mort juillet et août
	12.30
	12.30

	- garage mort autres mois
	3.95
	4.00

	- emplacement forfaitaire/mois hors saison
	90.00
	90.00

	- passage pain camping (Tarif global pour la saison à partager selon le nbre  de boulangers)
	700.00
	700.00

	- Tarif préférentiel avril/mai…hors prestation électricité
	- 20%
	- 20%

	- Tarif préférentiel Juin/Septembre…hors prestation électricité
	- 10%
	- 10%

	- Caution location bungalow / mobil home
	310.00
	310.00

	- Frais de dossier
	15.00
	15.00

	- Frais de ménage (remise en état)
	60.00
	60.00

	
	
	

	PERIODES
	Mobil Louisiane 2 chambres
	Mobil Tamaris 3 chambres
	Chalets

4 personnes
	Chalets

5/6 personnes

	Tarifs hebdomadaires
	
	
	
	

	jusqu’au 22 mai


	290.00
	330.00
	330.00
	355.00

	du 22 mai 

au 19 Juin
	330.00
	390.00
	390.00
	430.00

	Du 19 Juin 

au 10 juillet
	425.00
	480.00
	480.00
	555.00

	du 10 juillet 

au 21 août
	500.00
	565.00
	565.00
	675.00

	du 21 août 

au 28 août
	425.00
	485.00
	485.00
	555.00

	à partir du 28 août
	290.00
	330.00
	330.00
	355.00

	Forfait 2 nuitées
	
	
	
	

	Jusqu’au 19/06 et à partir du 28/08/10
	140.00
	195.00
	195.00
	210.00

	Du 19/06 au 03/07/10
	180.00
	205.00
	205.00
	230.00

	Nuitée suppl. au forfait 2 nuitées
	
	
	
	

	Jusqu’au 19/06 et à partir du 28/08/2010
	40.00
	45.00
	50.00
	60.00

	Du 19/06 au 03/07/10
	50.00
	55.00
	55.00
	65.00


Gratuité « baignade 2010 » à la piscine municipale pour enfants de moins de 10 ans :

En 2010, la piscine municipale pourra, dans la limite de la capacité d’accueil de la structure (limite évaluée en fonction des circonstances par les seuls maîtres nageurs sauveteurs), accueillir gratuitement pour « baignade » les enfants de moins de 10 ans fréquentant le camping municipal « La Capricieuse ».

Nouvelle promotion 2010 :

M. le Maire propose qu’un abattement de 10 % sur le séjour soit accordé à toutes personnes retenant une location pour au moins trois semaines consécutives.
Abattement spécial 2009 :

M. le Maire propose, afin de maximiser l’occupation du camping municipal, qu’un abattement maximum de 20 % puisse être accordé, à tout moment jugé opportun par les gérants du camping au regard de l’état des réservations, à toutes personnes retenant un mobil home ou un chalet plage pendant la période du Samedi 4 Juillet au Samedi 29 Août 2009.
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	2009/49
	Marchés de travaux Extension Le CAP - Avenants


M. le Maire informe le Conseil municipal que certaines modifications et ajustements de prestations ont été apportés au projet d’extension de la Garderie Périscolaire et font l’objet d’avenants aux marchés sur les points suivants :


-La couverture terrasse en bac acier prévue en pente nulle sous le débord de toit existant doit avoir une pente minimale de 3.1 %. Cette modification portant sur la largeur d’environ 4 mètres de cette toiture, il a été nécessaire de rehausser d’environ 15 cm la partie d’extension mitoyenne à cette toiture.

Les entreprises concernées par cette modification (L.T.B et C.P.L Bois) ont chiffré cette modification à 496.00 € HT pour la rehausse de maçonnerie et 821.36 € HT pour la rehausse de l’ensemble de l’ossature bois et du bardage de l’extension.


-La constitution des façades en ossature bois a nécessité la mise en oeuvre d’un contre lattage complémentaire, compte tenu d’une part, de la mise en oeuvre d’un isolant de type Styrodur en pieds de maçonnerie, et d’autre part, de la nécessité d’un espace libre entre ossature et sous face de parement intérieur pour le passage des fourreaux électriques.

L’entreprise concernée (D.P.I) a chiffré cette modification à 405.00 € HT pour la fourniture et la pose de ce contre lattage sur l’ensemble des façades en ossature bois.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter les avenants aux marchés d’extension de la Garderie périscolaire tels que récapitulés dans le tableau ci-dessous.

	
	MONTANT

TTC

initialement

voté
	MONTANT

TTC

des

avenants

	L.T.B. (lot 1 : démolition terrassement gros œuvre)
	53 532,60 €
	593,22 €

	C.P.L. BOIS (lot 2 : charpente ossature parements bois)
	33 214,92 €
	982,35 €

	D.P.I. (lot 5 : cloison doublage isolation)
	15 217,61 €
	484,38 €

	TOTAL AVENANTS
	2 059,95 €
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QUESTIONS DIVERSES
DEPART ADJOINT ADMINISTRATIF
Madame Agnès LE CORNEC, Adjoint administratif en congé parental pour suivre son mari muté à Valence, adresse amicalement au Conseil municipal un petit mot d’au revoir. Elle exprime sa satisfaction d’avoir travaillé avec cette équipe municipale, et gardera un bon souvenir de cette collaboration.
MOBILIER URBAIN

M. MOREL relaye le souhait exprimé par des lutins de voir installer un à deux bancs sur la digue à l’emplacement des futurs WC publics. Cette demande sera satisfaite très prochainement.
POSTES DE SECOURS SNSM OPERATIONNELS

M. VAILLEAU informe que les flammes ont été hissées aux deux postes de secours dès le 1er Juillet 2009, une équipe de sauveteurs ayant contribué, les quatre jours précédant, à rendre ces postes opérationnels. Il remercie vivement M. SCHLUPP et les services techniques ainsi que les services administratifs, qui ont su répondre efficacement et toujours avec le sourire aux sollicitations diverses qui s’imposent pour vivre un début de saison réussi. M. VAILLEAU est chaleureusement remercié pour son investissement dans l’organisation de la saison S.N.S.M.
KERMESSE ECOLE SAINTE MARIE

Mme CLAIRET indique que dans le discours prononcé par la Directrice de l’école Sainte Marie à l’occasion de la kermesse, la municipalité a été vivement remerciée pour avoir installé des jardinières à l’entrée de l’établissement. Les parents eux aussi ont été sensibles au supplément de gaieté ainsi apporté au site.
BULLETIN MUNICIPAL – DIFFICULTES DE DISTRIBUTION

Mme FRUGERE soulève un problème : celui de la distribution non satisfaisante du dernier bulletin municipal. L’agent missionné pour le compte de la commune par l’association AIRE reçoit-il les bonnes instructions ? Certains lutins ont relevé deux numéros du bulletin dans leur boîte à lettres tandis que d’autres n’ont rien reçu (rues Saulet, Foch, Hue, Cresserons, Erables, Grande étrave, Mont Notre-dame, Capricieuse…). Si la situation ne s’améliore pas, recourir à des étudiants peut être une solution envisageable.
REMERCIEMENTS DES HIPPOCAMPES

Mme FRUGERE donne lecture d’une lettre de remerciement adressée par le club sportif des Hippocampes à Mme CURET et au Conseil municipal suite à l’attribution d’une subvention leur ayant permis de poursuivre la compétition jusqu’en demi-finale.
SUCCES DU PIQUE NIQUE GEANT DE LA DIGUE

M. CHANU s’arrête un instant sur l’important succès remporté par le pique nique géant organisé sur la digue au mois de Juin. Mme CURET est applaudie pour ses talents d’organisatrice. Elle associe à cette réussite les équipes techniques de la Mairie qui se sont montrées disponibles et dévouées.
BUTS DE FOOT ANCIENNE STATION EPURATION

M. CHANU demande quand les buts de football seront posés sur le terrain de l’ancienne station d’épuration, comme annoncé dans Actu Luc de Juin. M. le Maire répond que la forte implication des services techniques sur d’autres dossiers explique le retard pris sur celui des buts, aujourd’hui prioritaire. M. SOENEN met l’accent sur les contrôles périodiques qui s’imposent réglementairement en matière d’installations de jeux. M. le Maire répond qu’en la matière, le nécessaire est fait, et que les registres sont tenus en bonne et due forme.
PROGRAMME DES FESTIVITES ETE 2009

Mme CURET évoque les temps forts de la programmation 2009 des festivités estivales à Luc. Elle compte sur la présence de ses collègues conseillers municipaux au fil des différentes animations.
COMPETENCES INTERCOMMUNALES

Etant posée la question du transfert de nouvelles compétences vers Cœur de Nacre, il revient à chacun des conseillers municipaux d’émettre un avis en remplissant et retournant en mairie un formulaire prévu à cet effet. Une nouvelle réunion sera programmée pour débattre de ce dossier.
SENIORS EN VACANCES

Mme DENEU souligne que le projet « seniors en vacances », porté par le CCAS, a rencontré un vif succès et remercie Danielle BARBU, Michèle ALLIX et Nathalie au secrétariat pour leur participation active. 35 personnes se sont en effet inscrites pour partir à SEILLAC (41) du 10 au 17 octobre 2009.
COULEURS DES PORTES DES CABINES DIGUE EST

Mme ROUSSEL relève l’excellence de l’idée qu’a eue Mme DENEU de faire peindre en couleurs les portes des cabines en dur de la digue est. Le rendu est tout à fait satisfaisant.
CINEMA LE DRAKKAR ETE 2009

M. BERTOLINI invite ses collègues à prendre connaissance du programme estival du cinéma Le Drakkar. Ce sont 3 à 4 séances qui sont proposées chaque jour.
ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE

M. SOENEN, accompagné de M. VILETTE, poursuit son diagnostic de l’accessibilité de la voirie aux personnes à mobilité réduite. Dans l’exercice de cette mission, il a pu relever qu’un caniveau face au casino était encombré de terre. Par ailleurs, il estime que tant que la réflexion globale sur cette question de l’accessibilité n’est pas poussée à son terme, il revient au Maire d’être prudent dans la délivrance de certains permis de construire. Enfin, il souhaite être associé aux rendez-vous ayant pour objet toute offre d’assistance à maîtrise d’ouvrage en matière d’audit accessibilité.
La séance est levée à
 20 heures 20
La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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